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Effectif légal du Conseil

Municipal : 33

Nombre de Conseillers

en exercice : 33

Nombre de Conseillers

présents ou représentés :

32

Nombre de votants :

32

Date de convocation :

13 mai 2016

Date d'affichage :

26 mai 2016

L'AN deux mille seize, le 19 mai 2016 le Conseil Municipal

de la Ville de Riom, convoqué le 13 mai, s'est réuni en

session ordinaire, à 19 heures 00, à la Maison des

Associations, Salle Attiret-Mannevil, sous la présidence de

Monsieur Pierre PECOUL, Maire

PRESENTS :

MM. BIONNIER, BOISSET, BONNET, BOUCHET, CERLES,
Mmes CHANIER, DUBREUIL, FLORI-DUTOUR, MM.
FRIAUD, GRENET, Mmes GRENET, LAFOND, M. LAMY,
Mmes LARRIEU, MACHANEK, M. MAZERON, Mmes
MOLLON, MONCEL, MONTFORT, MM. PAILLONCY,
PERGET, Mmes PICHARD, RAMBAUX, MM. RESSOUCHE,
ROUX, Mmes SANNAT, SCHOTTEY, M. VERMOREL, Mme
VILLER.

ABSENTS :

Mme Pierrette CHIESA, Conseillère Municipale
a donné pouvoir à Stéphane FRIAUD

M. Jacquie DIOGON, Maire-Adjoint
a donné pouvoir à Thierry ROUX

M. Laurent PAULET, Maire-Adjoint
absent

< > < > < > < >

Secrétaire de Séance : Pierrick VERMOREL
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QUESTION N° 8

OBJET : Garantie d’emprunt à l’OPHIS : réaménagement du prêt initial

RAPPORTEUR : Nicole PICHARD

Question étudiée par la commission « Attractivité du territoire » qui s’est
réunie le 28 avril 2016.

Dans le cadre de sa politique de gestion active de la dette et afin de profiter de la
conjoncture économique et financière favorable, l’OPHIS souhaite réaménager un de
ses emprunts souscrit auprès de la Caisse des dépôts et consignations. Cet emprunt –
souscrit à l’origine en 1999 pour la construction des logements aux 6 et 8 avenue
Virlogeux- a fait l’objet d’un compactage en 2011, et, étant garanti à 100% par la Ville
de Riom, cette dernière doit accepter par délibération ce renouvellement. Le tableau ci-
dessous fait apparaitre les principales modifications apportées dans le cadre du
réaménagement du prêt :

Avant réaménagement Après réaménagement

Capital restant du
31/12/2015

1 187 003.30€ 1 187 003.30€

Durée restante 22 ans 26 ans

Périodicité Annuelle Trimestrielle

Taux d’intérêt Livret A +1.33% IPC (indice des prix à la
consommation) + 1.23%

La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous.

La Ville de Riom, ci-après le Garant ;
L’OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT ET DE L’IMMOBILIER SOCIAL, ci-après l’Emprunteur a
sollicité de la Caisse des dépôts et consignations, qui a accepté, le réaménagement
selon de nouvelles caractéristiques financières de la ligne du prêt réaménagée
référencée en annexe de la présente délibération.

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales,
Vu l’article 2298 du Code civil,

Article 1 :
Le Garant réitère sa garantie pour le remboursement de chaque ligne du prêt
réaménagée, initialement contractée par l’Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts
et consignations, selon les conditions définies à l’article 2 et référencée à l’Annexe
« caractéristiques financières des lignes du prêt réaménagées ».
La garantie est accordée pour chaque ligne du prêt réaménagée à hauteur de la
quotité indiquée à l’Annexe précitée, et ce jusqu’au complet remboursement des
sommes dues (en principal, majoré des intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y
compris toutes commissions, pénalités ou indemnités pouvant être dues notamment en
cas de remboursement anticipé) ou les intérêts moratoires qu’il aurait encourus au titre
du prêt réaménagé.

Article 2 :
Les nouvelles caractéristiques financières de la ligne du prêt réaménagée sont
indiquées pour chacune d’entre elles à l’annexe « caractéristiques financières des
lignes du prêt réaménagées » qui fait partie intégrante de la présente délibération.
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C O M M U N E D E R I O M
Concernant la ligne du prêt réaménagée à taux révisables indexée sur l’inflation, le
taux d’intérêt actuariel annuel mentionné est calculé sur la base de l’inflation en France
mesurée par la variation sur douze mois de l’indice des prix à la consommation (IPC)
de l’ensemble des ménages hors tabac calculé par l’INSEE (Institut National des
Statistiques et des Etudes Economiques) et publiée au Journal Officiel.
L’index inflation est actualisé aux mêmes dates que celles prévues pour la révision du
taux du livret A, en fonction du taux d’inflation en glissement annuel publié au Journal
Officiel pris en compte par la Banque de France pour calculer la variation du taux du
livret A.

Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque ligne du prêt
réaménagée référencée à l’Annexe à compter de la date d’effet de l’avenant constatant
le réaménagement, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues.
Le taux de l’indice de révision pour l’inflation au 01/08/2015 est de 0.30%

Article 3 :
La garantie de la collectivité est accordée jusqu’au complet remboursement des
sommes contractuellement dues par l’Emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la
date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations,
le Garant s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.

Article 4 :
Le Conseil municipal s’engage jusqu’au complet remboursement des sommes
contractuellement dues à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en
couvrir les charges.

Le Conseil Municipal est invité à :

- apporter sa garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement de
ladite ligne du prêt réaménagé,

- autoriser le Maire ou son représentant à signer les avenants aux contrats
constatant les modifications évoquées.

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois, an que dessus.

Pour extrait conforme.

RIOM, le 19 mai 2016

Le Maire,
Président de Riom Communauté,

Pierre PECOUL
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